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AGRIEEMFNT

BEIWEEN

TEE GOMERMENT 0F CANADA

AND

TBE GOVERNMRNT 0F THE REPVBLic 0F MNIA

FOR THE AVOIDANCE 0F DOUBLE TAXAJ~TON AND

THE PREVENTION 0F FISCAL EVASION WITII RESPECT TO

TAXFS ON INCOME AND ON CAPITAL

THE GOVFRINM 0F CANADA AND TEIE GOVERNM 0F
TUE REMULIC 0F IDIA,

DFSIRING to conclude an Agreement for the avoidance of double taxation
and the prevention of fiscal evasion with respect to taxes on income and on capital,

RAVE ÂGRE) as follows:.

L SCOPE 0F THE AGRJEEMENT

ARTICLE I

Person] UO
TIhis Agreement shail apply to persons who are residents of one or both of the

Contracting States.

ARTICLE 2

1.ITis Agreement shall apply to taxes an incarne and on capital irnposed on
behaf of each Contracting State, irrespoctve of the mariner in which thsey are
leid

2. Th=r shall be regarded as taxes on incorne and ou capital ail taxes irnpowM on
total incarne, on total capital, or on elenmnt., of income or of capital, including
taxes on gains frn the alienation of movable or immovable property.

3. The existing taxes to which the Agreement shai apply are in particular:

(a) in the case of Canada:



ACCORD

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L'INDE

EN VUE D'ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET

DE PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS

SUR LE REVENU Er SUR LA FORTUNE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE LA
RÉPUBLIQUE DE L'INDE, désireux de conclure un Accord en vue d'éviter les
doubles impositions et de prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu
et sur la fortune, sont convenus des dispositions suivantes:

L CHAMP D'APPLICATION DE L'ACCORD

ARTICLE PREMIER

Personnes visées

Le présent Accord s'applique aux personnes qui sont des résidents d'un État
contractant ou des deux États contractants.

ARTICLE 2

1 Le présent Accord s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus
pour le compte de chacun des États contractants, quel que soit le système de
perception.

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçut
sur le revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de
la fortune, y compris les impôts sur les gains provenant de l'aliénation de
biens mobiliers ou immobiliers.

3. Les impôts actuels auxquels s'applique l'Accord sont notamment:

a) en ce qui concerne le Canada:

les impôts qui sont perçus en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu
du Canada, (ci-après dénommés "impôt canadien");

b) en ce qui concerne l'Inde:

(i) l'impôt sur le revenu, y compris toute taxe additionnelle s'y
rattachant, qui est perçu en vertu de la Loi de l'impôt sur le
revenu;



(b) in the case oflndia:

(i) the mncome tax including any surcharge thereoni imposed under
the Ine Tax Act;

(il) the weultii tax imposed wider ie. Wealth Tax Act

(hercinatter referrd to as *Indian tax").

4. Tiie Agreement shail apply also to any identical or substantiafly similar taxes
which are imposed by Éither Contracting State after the date of signatue of
tus Agreement in addition to, or in place of, the existing taxes.

5. At tde end of each year, the. Coatracting States shall notify each odlu of any
significant changes wliicii have been made in their respective taxation laws
wilh are the subject of tus Agreement.

I. DEFINJTONS

ARTICLE 3

l.aI this Agreemient, unless the. contrxt otiicrwise requires:

(a) the. terra 'Canada' used in a geographical sense, means the. terrîtory of
Canada, including any arna beyond tii. territorial sas of Canada
wh.icii, in accordance wi international law and the Iaws of Canada, is
an area within which Canada niay exercise rights wlth respect to the.
seabed and subsoil and tlieir natural resources;

(b) the. terni "India" used in a geographical sense, mens the territory of
idia, including any ares beyond the territorial Smn of lndia wiiich, in
accordance witii international Iaw and the. laws of India, is an arna
withi which India nmay exercise rights witii respect te thie seabed and
subsoil and their natmral resources;

(c) the ternis 'a Contracting Stat' and "the otiier Contracting State' mean,
as the context requires, Canada or hdila ;

(d) the. tern 'person' includes an individual, a pmrtneaifip, a conipany and
aay otmer etity (including a trust) whlch is treated as a taxable unit
under the. taxation laws of a Contractiug Sm.t;

(e) the. terni 'company« means any body corporate or any entity wiiich la
treated as a company or a body corporate under the taxation laws of a
Contracting State;
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(ii) l'impôt sur la fortune qui est perçu en vertu de la Loi de l'impôt
sur la fortune;

(ci-après dénommés "impôt indien«).

4. L'Accord s'applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui
seraient établis par l'un ou l'autre des États contractants après la date de
signature de l'Accord et qui s'ajouteraient aux impôts actuels ou qui les
remplaceraient.

5. Les États contractants se communiquent à la fin de chaque année les
modifications importantes apportées à leurs législations fiscales respectives
visées par le présent Accord.

IL DÉF[n1TIONS

ARTICLE 3

1 Au sens du présent Accord, à moins que le contexte n'exige une interprétation
différente:

a) le terme "Canada*, employé dans un sens géographique, désigne le
territoire du Canada, y compris toute région située au-delà des mers
territoriales du Canada qui, conformément au droit international et en
vertu des lois du Canada, est une région à l'intérieur de laquelle le
Canada peut exercer des droits à l'égard du fond et du sous-sol de la
mer et de leurs ressources naturelles;

b) le terme "Inde", employé dans un sens géographique, désigne le
territoire de l'Inde, y compris toute région située au-delà des mers
territoriales de l'Inde qui, conformément au droit international et en
vertu des lois de l'Inde, est une région à l'intérieut de laquelle l'Inde
peut exercer des droits à l'égard du fond et du sous-sol de la mer et de
leurs ressources naturelles;

c) les expressions "un État contractant et "l'autre État contractant"
désignent, suivant le contexte, le Canada ou l'Inde;

d) le terme "personne" comprend les personnes physiques, les sociétés de
personnes (partnerships), les sociétés et toutes autres entités (y compris
les fiducies (trusts)) qui sont considérés comme unités imposables en
vertu de la législation fiscale d'un État contractant;

e) le terme "société' désigne toute personne morale ou toute entité qui est
considérée comme une société ou une personne morale en vertu de la
législation fiscale d'un État contractant; .

f) les expressions "entreprise d'un État contractant" et 'entreprise de
l'autre État contractant" désignent respectivement une entreprise
exploitée par un résident d'un État contractant et une entreprise
exploitée par un résident de l'autre État contractant;

g) l'expression "autorité compétente" désigne:

(i) en ce qui concerne le Canada, le ministre du Revenu national ou
son représentant autorisé;



(àl) in the cas of India, the Central Government in the Ministry of
Finance (Departaient of Revenue) or its authorized
representative;

(b) the term «national* ineans:

(1) any individual possessing the nationalty of a Contracting State;

(ii) any le peraDa, psrtncrshi and association derlving its status
as such froin the law ia force ia a Cwitracting Statc;

(i) the tern Otax" mens Canadian tax or Indian tax, as the coatext
require, but shiall not include aay amount payable ia respect of any
deibait or omission in relation to the said taxes or wbicb represeat a
penalty imposcd relating to those taxes;

(j) te tern "International traffic" mens aay voyage of a ship or aireraft
operated by an enterprise of a Contractiag State, except where the
principal purpose of the voyage is to transport passeagers or goods
between places la the other Coeitractlng State.

2. As regards the application of the Agreement by a Coatractiag State, any tern
ot deflned la tbis Agreement shall, unless the context othcrwisc requires,

have the meaning wbich it bas under the laws of that Contractiag State relating'
to, the taxes which are the subject of Uic Agreement.

ARTICLE 4

1. For the purposes of tbis Agreement, Uic terni "resident of a Contracting State*
means aay person who, under the laws of that State, is liable to tax therein by
reasen of bis domicile, residence, place of management or aay other criterion
of a sinillar nature.

2. Wbcre by reason of Uic provisions of parapnaph 1 an individual ta a reaident of
botb Contracting States, Uien bis status sbali bc determined ln accordance with
Uic foflowing rIles:



(i) en ce qui concerne l'Inde, le Gouvernement Central du
Ministère des Finances (Ministère du Revenu) ou son
représentant autorisé;

h) le terme "national" désigne:

(i) toute personne physique qui possède la nationalité d'un État
contractant;

(ii) toute personne morale, société de personnes et association
constituées conformément à la législation en vigueur dans un
État contractant;

i) le terme -impôt" désigne, suivant le contexte, l'impôt canadien ou
l'impôt indien mais ne comprend pas les montants payables au titre
d'omission à l'égard desdits impôts ou qui représentent des
pénalisations relatives à ces impôts;

j) l'expression "trafic international" désigne tout voyage effectué par un
navire ou un aéronef par une entreprise d'un État contractant sauf si le
but principal du voyage est de transporter des passagers ou des
marchandises entre des points situés dans l'autre État contractant.

2. Pour l'application de l'Accord par un État contractant, toute expression qui n'y
est pas définie a le sens que lui attribue la législation de cet État contractant
régissant les impôts faisant l'objet de l'Accord, à moins que le contexte
n'exige une interprétation différente.

ARTICLE 4

1. Au sens du présent Accord, l'expression "résident d'un État contractant"
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie
à l'impôt dans cet État en raison de son domicile, de sa résidence, de son
siège de direction ou de tout autre critère de nature analogue.

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un
résident des deux États contractants, sa situation est réglée d'après les règles
suivantes:

a) cette personne est considérée comme un résident de l'État où elle
dispose d'un foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un foyer
d'habitation permanent dans les deux États, elle est considérée comme
un résident de l'État avec lequel ses liens personnels et économiques
sont les plus étroits (ci-après dénommés son "centre des intérêts
vitaux");

b) si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas
être déterminé, ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanent
dans aucun des États, elle est considérée comme un résident de l'État
où elle séjourne de façon habituelle;

c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si
elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun d'eux, elle est
considérée comme un résident de l'État dont elle possède la nationalité;

d) si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne
possède la nationalité d'aucun d'eux, les autorités compétentes des États
contractants tranchent la question d'un commun accord.



3. Where by reaso of the provisions of paragraph 1 a person other than an
individual is a residen of both Contracting States, the competent.authorties of
the Contracting Staes shail by mutual agreement endeavour to seule the
question. bn the absence cf such agreement, such person shan flot be
considered ta be a resident of cither Contracting State for "h purposes of
etjoyang benefits under die Agreement.

ARTICLE 5

1.For the purposea of titis Agreement, the terni "permanent establishment-,
mecans a fixed place of business through whidi the business of an enterprise is
whoily or partly carried on.

2. The terni permanent establishment« shahl include especiaily

(a) a place of management;

(b) a branch;

<c> an office;

(d) a factory;

(e) a workshop;

(t) a mnine, an oit or gas well, a quarry or any other place of extraction of
natural resources;

(g) a warehouse, in relation to a persan providing storage facilities for
or-

(h) a farm, plantation or other place wbere agriculture, forestry, plantation
or related activities are carried on;



3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une
personne physique est un résident des deux États contractants, les autorités
compétentes des États contractants s'efforcent d'un commun accord de trancher
la question. A défaut d'un tel accord, cette personne n'est pas considérée
comme étant un résident de l'un ou l'autre des États contractants pour
l'obtention des avantages prévus par l'Accord.

ARTICLE 5

Étabisemn stabl

1. Au sens du présent Accord, l'expression «établissement stable" désigne une
installation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce
tout ou partie de son activité.

2. L'expression "établissement stable" comprend notamment:

a) un siège de direction;

b) une succursale;

c) un bureau;

d) une usine;

e) un atelier;

f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu
d'extraction de ressources naturelles;

g) un entrepôt, dans le cas d'une personne fournissant des installations
d'entreposage à autrui;

h) une ferme, une plantation ou autre endroit où des activités agricoles,
forestières ou activités connexes sont exercées;

i) un magasin ou des locaux utilisés comme point de vente;

j) une installation ou structure utilisée pour l'exploration ou l'exploitation
de ressources naturelles, mais seulement si elle est ainsi utilisée pour
une période de plus de 120 jours au cours de toute période de douze
mois;

k) un chantier de construction, une chaine de montage ou d'assemblage ou
des activités de surveillance s'y exerçant, lorsque ce chantier, cette
chaîne ou ces activités (avec, le cas échéant, d'autres de ces chantiers,
chaines ou activités) ont une durée supérieure à 120 jours au cours de
toute période de douze mois;

1) la fourniture de services, autres que des services inclus tels que définis
à l'article 12, dans un État contractant par une entreprise agissant par
l'intermédiaire de salariés ou d'autres personnels mais uniquement
lorsque:

(i) les activités de cette nature se poursuivent dans cet État pendant
une Dériode ou des nériodes reorésentant au total plus de 90



3. <Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the term "permanent
establishment" shaU be deemied flot to include any one or more of the
foflowing:

(a) the use of facilites uolelY for the purpose of stoa, dîsplay, or
occasiona delivery of goods or merchandise belonging to the
enterprise;

(b) flhe maintenance of a stock of goods or merchandis belonging to the
enmeprise solely for flic purpose of storage, display, or occasionai
deliver;

(c) the m1aîntenace of a matocf goods or merchandise belonging to the
enterprise, soly for thec purpose of processimg by another enterprise;

(d) the maintenance of a flxed place of business solely for the purpose of
purchasing goods or merchandise or of collecting information, for the
enterprise;

(e) flic maintenance of a fixed place of business solely for thec purpose of
advcrtising, for the supply of information, for scientific research or for
other activities which have a preparatory or auxiliary character, for the
enterprise.

4. Notwlthstanding the provisions of paragmaphs 1 and 2, where a person - other
tdm an agent cf an independent status to whom paragraph 5 applies - is acting
in a Contr-acting State on behaif cf an aiterprise cf the other Contracting State,
that enterprise shaHl be deemed to have a permanent establishment in the flrst-
mentioned State if:

(a) lic bas and habitually exercises in the flrst-mentioned State an authority
to conclude contracts on behiaif of the enterprise, uniess bis activities
are liinited to those mentioned la paragraph 3 wbich, if exercised
tbrough a flxed place of business, would not make that flxed place cf
business a permanent establishment under the provisions cf that



3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une ou plusieurs des
activités suivantes ne sont pas considérées comme constituant un
"établissement stable":

a) il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition
ou de livraison occasionnelle de marchandises appartenant à
l'entreprise;

b) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules
fins de stockage, d'exposition ou de livraison occasionnelle;

c) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules
fins de transformation par une autre entreprise;

d) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'acheter des
marchandises ou de réunir des informations pour l'entreprise;

e) une installation fixe d'affaires est utilisée, pour l'entreprise, aux seules
fins de publicité, de fourniture d'informations, de recherches
scientifiques ou d'activité analogues qui ont un caractbre préparatoire
ou auxiliaire.

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne - autre
qu'un agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique le paragraphe 5
- agit pour le compte d'une entreprise de l'autre État contractant, cette
entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans le premier
État si:

a) elle dispose dans le premier État de pouvoirs qu'elle y exerce
habituellement lui permettant de conclure des contrats pour le compte
de l'entreprise, à moins que l'activité de cette personne ne soient
limitée à celles qui sont mentionnées au paragraphe 3 et qui, si elles
étaient exercées par l'intermédiaire d'une installation fixe d'affaires, ne
permettraient pas de considérer cette installation comme un
établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe;

b) elle ne dispose pas de tels pouvoirs mais dispose habituellement dans le
premier État d'un stock de marchandises sur lequel elle prélève
régulièrement des marchandises aux fins de livraison pour le compte de
l'entreprise et que des activités additionnelles exercées dans cet État
pour le compte de l'entreprise ont contribuées à la vente de
marchandises; ou

c) elle prend habituellement des commandes dans le premier État
exclusivement ou presqu'exclusivement pour l'entreprise.

5. Une entreprise d'un État contractant n'est pas considérée comme ayant un
établissement stable dans l'autre État contractant du seul fait qu'elle y exerce
son activité par l'entremise d'un courtier, d'un commissionnaire général ou de
tout autre agent jouissant d'un statut indépendant, à condition que ces
personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. Toutefois, lorsque
les activités d'un tel agent sont exercées exclusivement ou
presqu'exclusivement pour le compte de cette entreprise et que les transactions
entre l'agent et l'entreprise sont faites avec un lien de dépendance, il n'est pas
considéré comme un agent indépendant au sens du présent paragraphe.

6. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est
contrôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui
y exerce son activité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable
ou non) ne suffit vas. en lui-mnma. à faire de l'une auelcongue de ces sociétés



MU. TAXATION 0F INCOhM

ARTICLE 6

1.Incomn from immnovable property (including incorne fron agricultue or
forcsty) =ny be taxed in the Contracting St. in which such property is
situated.

2. For the purposes of this Agrmeneait, the tcrrn "immrovabe propcrty* qha be
deflned in accordance with the law and usage of the Contractiag Stt in which
tie property in question i5 situated. Thie terni shall in aay case moclude
property accessory ta immovable property, livestock aid equiprncnt used in
agriculture and forcstry, rlghts ta whlch the provisions of geà2ri la
respecting Ianded property apply, usufruct of immovable property and rights to
variable or flxed plyrnts as consideration for thc workiag of, or thc right ta
work, miànerai deposits, sources and other natumil resources; ships and aircraf
shall not lic reprded as imniovable propcrty.

3. The provisions of paragraph 1 shaU apply ta income dcrlved ftrm the dimac
use, lctting, or use la aiy other fSorn f inîrovable propcrty.

4. flc provisions cf paragraphs 1 and 3 shah aisa apply to thi conie froni
inimovable property of ai enterprise aid ta mncome fro i mniovable propcrty
used for thc performance of independent personal services.

ARTICLE 7



DL IMPOSITION DES REVENUS

ARTICLE 6

Revens imMobiliers

1. Les revenus provenant de biens immobiliers (y compris les revenus des
exploitations agricoles ou forestières) sont imposables dans l'État contractant
où ces biens sont situés.

2. Au sens du présent Accord, l'expression "biens immobiliers" est défini
conformément au droit et à la coutume de l'État contractant où les biens
considérés sont situés. L'expression comprend en tous cas les accessoires, le
cheptel mort ou vif des exploitations agricoles et forestières, les droits
auxquels s'appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété
foncière, l'usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements
variables ou fixes pour l'exploitation ou la concession de l'exploitation de
gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles; les navires et
aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers.

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de
l'exploitation directe, de la location ou de l'affermage, ainsi que de toute autre
forme d'exploitation de biens immobiliers.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus
provenant des biens immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des
biens immobiliers servant à l'exercice d'une profession indépendante.

ARTICLE 7

Bénéflees desetu pie

1 L es bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que
dans cet État, à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État
contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si
l'entreprise exerce ou a exercé son activité d'une telle façon, les bénéfices de
l'entreprise sont imposables dans l'autre État mais uniquement dans la mesure
où ils sont imputables:

a) à cet établissement stable; et

b) aux ventes de marchandises de même nature que celles qui sont
vendues par l'intermédiaire de l'établissement stable ou de nature
analogue, ou bien à d'autres activités commerciales de même nature
que celles qui sont exercées par l'établissement stable ou de nature

les à l'établissement stable sont estimés
n que le résultat obtenu soit conforme
article.



3. In the determination of the profits of a permanent establishment, there shail bc
allowed those deductible expenses which are incurred for the pwrposes of the
business of the permanent establishment încludîng executive and general
administrative expenses, whether incurred in flhe State in which the permanent
establishment is situated or elswwiere as are In accordance witi dlie provisions
of and subject to thie limitations of the. taxation laws of that State. However,
no such deduction shall be allowed in respect of amounts, if any, puid
(otherwise than as a reimbursment of actual expenses> by the. permanent
establishiment to the. head office of the. enterprise or any of its other office, by
way of royalties, fees or other similar payments in return for the. use of
patents, know-how or other rights, or by way of commission or other charges,
for specific services performed or for management, or, except in the. case of a
banking enterprise, by way of interest on moneys lent to the permanent
establishiment. Likewise, no account shafl hé taken in the determination of flhe
profits of a permanent establishment, for amounts charged (otherwise than
towards reimbursement of actual expenses), by the permanent establishment to
the. head office of the. enterprise or any of its other offices, by way of
royalties, fees or other similar payments in returu for the. us. of patents, know-
how or other rigits, or by way of commission or other charges for specific
services performed or for management, or, except in flic case of a banking
enterpise, by way of interestoen moneys lent tothe head office of the
enterprise or any of its other offices.

4. Sulbject to flic provisions of paragraph 3, insohiir as it bas been customary in a
Contracting State to determine the profits to bc attrlbuted as a permanent
establishment on the basis of an apportionment of the. total profits of the
enterprise as its varions parts, nothing in paragrapli 2 shall preclude that
Contracting State from determining the profits to hé taxed by sucii an
apportionnient as may hé customary; the. metiiod of apportionment adopted
sliall, however, bc sucii that the. resuit shall bc in accordance with the.
principles contained in this Article.

5. No profits shall hé attributed as a permanent establishiment by resa of the.
mere purchase by that permanent establishiment of goods or merchandise for
the. enterprise.

6. For the. purposes 0f the, preceding paragraphs, the profits to hé attributed as the.
permanent establishiment siiall be determined by theisaime method year by year
unless ther. is gond and sufficient reason as the. contrary.

7. Where profits include items of income which are deait with separately in other
Articles of tbis Agreement, then the. provisions of those Articles shahl not hé
affected by the. provisions of titis Article.



3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en
déduction les dépenses déductibles qui sont exposées aux fins des activités
poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de direction et
les frais généraux d'administration ainsi exposés, soit dans l'État où est situé
cet établissement stable, soit ailleurs, telles qu'elles le sont en vertu des
dispositions, et sous réserve des limitations, de la législation fiscale de cet
État. Toutefois, aucune déduction n'est admise pour les sommes qui seraient,
le cas échéant, versées (à d'autres titres que le remboursement de dépenses
réelles effectuées) par l'établissement stable au siège central de l'entreprise ou
à l'un quelconque de ses autres bureaux comme redevances, honoraires ou
autres paiements similaires pour l'usage de brevets, de know-how ou d'autres
droits, ou comme commission ou autres frais, pour des services précis rendus
ou pour des activités de direction ou, sauf dans le cas d'une entreprise
bancaire, comme intérêts sur des sommes prêtées à l'établissement stable. De
même, il n'est pas tenu compte, dans le calcul des bénéfices d'un
établissement stable, des sommes (autres que pour le remboursement de
dépenses réelles effectuées), potées par l'établissement stable au débit du
siège central de l'entreprise ou de l'un quelconque de ses autres bureaux,
comme redevances, honoraires ou autres paiements similaires pour l'usage de
brevets, de know-how ou d'autres droits, ou comme commission ou autres
frais pour des services précis rendus ou pour des activités de direction ou, sauf
dans le cas d'une entreprise bancaire, comme intérêts sur des sommes prêtées
au siège de l'entreprise ou à l'un quelconque de ses autres bureaux.

4. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, s'il est d'usage, dans un État
contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un établissement stable
sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de l'entreprise entre ses
diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche cet État
contractant de déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en
usage; la méthode de répartition adoptée doit cependant être telle que le
résultat obtenu soit conforme aux principes contenus dans le présent article.

5. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du fait qu'il a
simplement acheté des marchandises pour l'entreprise.

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l'établissement
stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu'il
n'existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement.

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément
dans d'autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont
pas affectées par les dispositions du présent article.

ARTICLE 8

Naviation maritime et aérienne

1 Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation par
cette entreprise, en trafic international, de navires ou d'aéronefs ne sont
imposables que dans cet État.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 et celles de l'article 7, les
bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire d'un voyage d'un navire
ou d'un aéronef lorsque le but principal du voyage est de transporter des
passagers ou des biens entre des points situés dans l'autre État contractant sont



3. For the purposes of this Article, profits fron the operation of ships or aircraft
in interaional tmaffic shail mean Profits derived by an enterprise descrlbed in
paragraph 1 froni the transportation by sca or air respectively of passengers,
mail, livestocli or goods carried on by owners or lessecs or charter=r of ships
or aircraft imcluding:

(a) the sale of tickets for sucli transportation on behaif of ailier enterpraes;

(b) other activity di.rectly connectcd with sucli transportation; and

(c) thec rentai of ships or aircrafi incidental to ny activity directly
connectcd with sucli transportation.

4. Profits of an enterprise o! a Contracting State describcd in paragrapli i from
the use, maintenance, or rentai of containers (including trailers, barges, and
related equipment for thec transport of containers) uscd in connection with thm
operation of ships or aircrafi in international traffic shall be taxable only in
that State.

5. The provisions of paragraphi 1 and 4 shall also apply ta profits from
participation ini a pool, a joint business, or an international operating agency.

6. For thec purposes of titis Article, intcrest on funds connected with the operation
of ships or aircraft in international traffio shal bc regarded as profits derived
from thc operation of sncb ships or airoraft, and thc provisions of Article il
shall not apply in relation to sucli interest.

7. T'he provisions of titis Article shall not apply to a drlig rig or any vesse] thec
principal function of which is Uic performance of activities other than flic
transportation of goods or passengers.



3. Au sens du présent article, les bénéfices provenant de l'exploitation de navires
ou aéronefs en trafic international désignent les bénéfices qu'une entreprise
décrite au paragraphe 1 tire du transport par mer ou par air respectivement de

passagers, de courrier, de cheptel vif ou de marchandises par les propriétaires
ou les preneurs ou les affréteurs de navires ou d'aéronefs, y compris:

a) la vente de billets pour un tel transport pour le compte d'autres
entreprises;

b) les autres activités reliées avec un tel transport; et

c) la location de navires ou d'aéronefs accessoire à toute activité reliée
directement à un tel transport.

4. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant, décrite au paragraphe 1,
tire de l'utilisation, l'entretien ou la location de conteneurs (y compris les
remorques, les barges et les équipements connexes pour le transport de
conteneurs) utilisés pour l'exploitation de navires ou d'aéronefs en trafic
international ne sont imposables que dans cet État.

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 4 s'appliquent aussi aux bénéfices
provenant de la participation à un pool, une exploitation en commun ou un
organisme international d'exploitation.

6. Aux fins du présent article, les intérêts sur des fonds utilisés pour
l'exploitation de navires ou d'aéronefs, en trafic international, sont considérés
comme des bénéfices provenant de l'exploitation de tels navires ou aéronefs, et
les dispositions de l'article 11 ne s'appliquent pas à l'égard de tels intéréts.

7. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas à une tour de forage ou
à tout navire dont l'activité principale est d'exercer des activités autres que le
transport de marchandises ou de passagers.

ARTICLE 9

1. Lorsque

a) une entreprise d'un État contractant participe directement ou
indirectement à la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise
de l'autre État contractant, ou que

b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la
direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État
contractant et d'une entreprise de l'autre État contractant,

et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations
commerciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées,
qui différent de celles qui seraient convenues entre des entreprises
indépendantes, les revenus qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par
l'une des entreprises mais n'ont pu l'étre en fait à cause de ces conditions,



2. Wh=r a Contracting State includes in the income of an enterprise of that
State - and taxes accordigly - income on which an enterprise of the other
Contracting State bas been diarged to tax in that other State and thic me so
included is incorne whicb would have accrued to the enterprise of thc
first-rntioned State if the conditions made between flic two enterprises had
been those whicb would bave bcen muade be-tw=e indePendent entcrprises, then
that other State shall make an appropriate adjustruent to Uie arnount of thc tax
charged thercin on that incorne. I deterrnining such adjustrnent, due regard
Étal] bc JjW to the otherprovisions of tbis Agreement and Uic competent
auUiorities of the Contractig States shaU if necessary consuit caci other.

3. A Conlracting State shail not change the incorne of an enterprise in the,
circurntances referred ta in paragrapb 1 aft.r the expiry of Uiche irlnits
pitivided i ils national laws and, in any cas, after five years from, Uic end of
Uic year in which the incorne which would be subject ta sucb change would,
but for the conditions referred te in paragraph 1, bave accrued to that
enterprise.

4. The provisions of paragraphs 2 and 3 saai not apply in the case of fmutd,
wifl dcfault or negicct.

ARTICLE 10

mrivdem
1. Dividends paid by a cornpany whicb is a reuadent of a Contracting State ta a

resideuit of the ether Contracting State niay be taxed i that etber State.

2. Howevcr, such dlvidends rnay aiso be taxed i Uic Contracting Siate of wbicb
Uic cornpany paying Uic dividends is a resident, and according ta thre laws of
Uhat State, but if Uic recipient is the beaieficial owncr of the dividends Uic tax
so charged shaU not cxceed:

(a) 15 per cent of Uic gross arnount of Uic dividends if Uic beneficial owner
is a ornpany whicb contrels directiy or idirectly aI luist 10 per cent
of thc voting power i the cernpany paying lbe dividends;

(b) 25 per cent of Uic gross amoruit of the dividends in ail other case-q-



2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les revenus d'une entreprise de cet État
_ et impose en conséquence - des revenus sur lesquels une entreprise de l'autre
État contractant a été imposée dans cet autre État, et que les revenus ainsi
inclus sont des revenus qui auraient été réalisés par l'entreprise du premier
État si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui
auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l'autre État
procède à un ajustement approprié du montant de l'impôt qui y a été perçu sur
ces revenus. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres
dispositions du présent Accord et, si c'est nécessaire, les autorités compétentes
des États contractants se consultent.

3. Un État contractant ne rectifiera pas les revenus d'une entreprise dans les cas
visés au paragraphe 1 après l'expiration des délais prévus par sa législation
nationale et, en tout cas, après l'expiration de cinq ans à dater de la fin de
l'année au cours de laquelle les revenus qui feraient l'objet d'une telle
rectification auraient, sans les conditions visées au paragraphe 1, été réalisés
par cette entreprise.

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas en cas de fraude,
d'omission volontaire ou de négligence.

ARTICLE 10

Divdende

1. Les dividendes payés par une sociét qui est un résident d'un État contractant à
un résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la
société qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet
État, mais si la personne qui reçoit les dividendes en est le bénéficiaire
effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder:

a) 15 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif
est une société qui contrôle directement ou indirectement au moins
10 pour cent des droits de vote dans la société qui paie les dividendes;

b) 25 pour cent du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas.

3. Ls dispositions des paragraphes 1 et 2 n'affectent pas l'imposition de la
société sur les bénéfices qui servent au paiement des dividendes.

4. Le terme "dividendes" employé dans le présent article désigne les revenus
provenant d'actions ou autres parts bénéficiaires à l'exception des créances,
ainsi que les revenus assimilés aux revenus d'actions par la législation fiscale
de l'État dont la société distributrice est un résident.

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le
bénéficiaire effectif des dividendes, résident d'un Etat contractant, exerce dans
l'autre État contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident,
soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un
établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen
d'une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des
dividendes s'y rattache effectivement. Dans ce cas. les disnositions de l'article



6. Whcrc a company which is a reuident of a Contracting State derives profits or
incare fom the other Contracting State, that other State may flot impose anytax on the dividcnds paid by the company, exccpt inso1àr as mach dividends armpuid to a resident of that other State or insofar as the holding in respect ofwhich die divicnds ar paid is effectivcly oonnected with a permanent
establishment or a fixed base uituated in tha other State, nar subject the
comipany's undistributed profits to a tax on the company's undiatuiuted
Profita, even if the dividmnds phid or the undistributcd profits consist wholly orPardy of profits or incomen arising i mch other State.

ARTICLE Il

1. nterest uriaing in a Contracting State and paid to a resident of Uhc other
Coutracting State may bie taxed ini that oUier State.

2. Howcver, mach interest may also be taxed i Uic Contracting State in which itarises and according to Uic law of that State, but if the recipient lu Uic
beaieficÎal owner of the intereat, thc tax so charged shaU not cxceed 15 per
cent of Uic grass amoumt of Uic interest.

3. Notwithstanding Uic provisions of paragraph 2,

(a) interest anising i a Connu-cUng State aid paid to a resident of thc other
Contatlng State shafl be exempt from tax in Uic first-naentioncd State
if:

(i) Uic payer of Uic interest ia the Govcrnnicnt of Uiat Contracting
State or of a political subdivision or local authority thercof;

(lü) thc beneficial owîer of Uic Interest is Uic central bank of Uic
other Contracting State; or

(iii) Uic interest ia puld to an agency or instrumentality (including a
financial instituion) which may bic agreed upon in lettera
cxclianged betwcen Uic competent authorities of Uic Contracting
States.



6. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices
ou des revenus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir
aucun impôt sur les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où
ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou dans la mesure où

la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un
établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever
aucun impôt, au titre de l'imposition des bénéfices non distribués, sur les
bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les
bénéfices non distribués consistenton tout ou en partie en bénéfices ou revenus
provenant de cet autre État.

ARTICLE il

L Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre
État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils

proviennent et selon la législation de cet État, mais si la personne qui reçoit les
intérêts en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 15

pour cent du montant brut des intérêts.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2:

a) les intérts provenant d'un État contractant et payés à un résident de
l'autre État contractant sont exonérés d'impôt dans le premier État si:

(i) le débiteur des intérêts est le Gouvernement de cet État
contractant, ou l'une de ses subdivisions politiques ou
collectivités locales;

(il) le bénéficiaire effectif des intérêts est la banque centrale de
l'autre État contractant; ou

(iii) les intérêts sont payés à une agence ou à un organisme (y
compris une institution financière) qui a été accepté suite à un
échange de lettres entre les autorités compétentes des États
contractants;

b) (i) les intérêts provenant de l'Inde et payés à un résident du Canada
ne sont imposables qu'au Canada s'ils sont payés en raison d'un
prêt fait, garanti ou assuré, ou d'un crédit consenti, garanti ou
assuré par la Société pour l'expansion des exportations;

(ii) les intérêts provenant du Canada et payés à un résident de l'inde
ne sont imposables qu'en Inde s'ils sont payés en raison d'un
prêt fait, garanti ou assuré, ou d'un crédit consenti, garanti ou
assuré par la Banque Export-Import de l'Inde (Exim Bank).

4. Le terme "intérêts employé dans le présent article désigne les revenus des
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires, et
notamment les revenus des fonds publics et des obligations d'emprunt, y

compris les primes et lots attachés à ces titres, ainsi que tous autres revenus
assimilés aux revenus de sommes prêtées par la législation fiscale de l'État

d'où proviennent les revenus. Toutefois, le terme "intérêts' ne comprend pas
les revenus visés à l'article 8 ou à l'article 10.



. Tii. provisions of paragraphs 1 and 2 shail flot apply if the beneficial owner of
the interMs, being a resident of a Contacting State, carrnes on business in the
otiier Contracting State in whicii the interuat arises, hirough a permanent
ettablisliment sited tiierein, or performns in that otiier State independent
psonalt services froin a flxed base situated tiierein, aid the dcbt-claim in
respect of wiiicii the intrca is paid is effectiveIy connectcd with sucii
permanent establishiment or fixcd base. Ini such case the provisions of
Artil 7 or Article 14, as die case may be, shail apply.

6. Interes shall be deemed to arise in a Conwractlng State when the payer la that
Suate itself, a political subdivision, a local autiirity or a resident of that State.
Where, iioweve, the person paying tii. intercs4 wiietiir he il a re-sident of a
Contating Stae or flot, lias in a Contracting State a permanent establishmcent
or a fixed base in connection with wiiicli the indebtedness on wiiicii the interest
la paid was incurred, and suchiinterest is borne by suci permanent
establishmnent or fxcd base, tiien such interest shall b. demed to arise in the
State in whicii tiie permanent establishmnent or fixed base is situated.

7. Wiicre, by reuson of a special relationsiiip between tiie payer and tiie beneficial
owner or between both of tiiem and smre otiier person, tiie amnount of the
intfeet, having regard to tii. debt-claim for wbicii it is paid, exceeds tii.
amount wiiich would have been agrced upon hy the payer and the~ beneficial
owner in the absence of muci relationsiiip, the provisions of tuis Article shalh
apply only to the Iast-mentioned amoumt. In mcii case, tiie excess part of tiie
payments shail reinain taxable according to tiie law of cii Contracting State,
due regard being iiad to tiie other provisions of this Agreement.

ARTICLE 12

Royalties and Fes fur lndluded Serzice

1. Royalties and fées for includcd services arising in a Contracting State and pmid
to a resident of the otiier Contracting State inay lie taxcd in that otiier State,

2. However, muci royalties and fes for included services may also kc taxed in
tii. Contracting State in wiui tiiey arise aid according to the laws of that
Stite; but if tihe beneficial owner of the royalties or feus for included services
is a reuident of the otiier Contracting State, the. tax at ciiarged shail not
exceed:

(a) in the case of royalties referred to in smb-pargrnyh (a) of paragrapli 3
aid fees for included services as dciined in this Article (other than
services described in smb-paagrapii (b) of ti parsgraph):

(i) during the first five taxable ycars for wiiich this Agreement bas
effect,

(A) 15 per cent of Uic gross amounit of the royalties or fées
for included services as defined in this Article, wiiere Uie
payer of thc royalties or fées is Uic Government of tiiat
Contacting State, a political subdivision or a public
sector conupany; aid

(B) 20 per cent of the puess aiiount of Uic royalties or fées
for included services in ail otiier caces; aid

(il) duriag the subscquent years, 15 per cent of Uie grosa amount of
tii. royalties or focs for included services; and



5. Les dispositions des paragraphes let 2 ne s'appliquent pas lorsque le
bénéficiaire effectif des intéréts, résident d'un État contractant, exerce dans
lautre État contractant d'où proviennent les intérêts, soit une activité
industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y
est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est
située, et que la créance génératrice des intéréts s'y rattache effectivement.
Dans ce cas, les dispositions de Particle 7 ou de l'article 14, suivant les cas,
sont applicables.

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le
débiteur est cet État lui-même, une subdivision politique, une collectivité
locale ou un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts,
qu'il soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant
un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel la dette donnant lieu au
paiement des intérêts a été contractée et qui su rte la charge de ces intérêts,
ceux-ci sont considérés comme provenant de l'tat où l'établissement stable,
ou la base fixe, est situé.

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le
bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces
personnes, le montant des intéréts, compte tenu de la créance pour laquelle ils
sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire
effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne
s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des
paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et
compte tenu des autres dispositions du présent Accord.

ARTICLE 12

Rede s et oraires OUr svcM l

1. Les redevances et les honoraires pour services inclus provenant d'un État
contractant et payées à un résident de l'autre État contractant sont imposables
dans cet autre État.

2. Toutefois, ces redevances et honoraires pour services inclus sont aussi
imposables dans l'État contractant d'où elles proviennent et selon la législation
de cet État, mais si la personne qui reçoit les redevances ou les honoraires
pour services inclus en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut
excéder:

a) dans le cas des redevances visées à l'alinéa a) du paragraphe 3 et des
honoraires pour services inclus téls que définis dans le présent article
(autres que les services décrits à l'alinéa b) du présent paragraphe):

(i) pendant les cinq premières années d'imposition pendant
lesquelles le présent Accord s'applique,

(A) 15 pour cent du montant brut des redevances ou des
honoraires pour services inclus tels que définis dans le
présent article, lorsque le débiteur des redevances ou des
honoraires est le Gouvernement de cet État contractant,
une subdivision politique ou une société du secteur
public; et

(B) 20'pour cent du montant brut des redevances ou des
honoraires pour services inclus dans tous les autres cas;
et



(b) in the case of royalties reeed to in sub-paragmaph <b) of paragrah 3
and fees for included services as deflned in this Article that are
ancillary and subsidiary to the enjoyment of the property for which
payment is received under paragraph 3(b) of this Article, 10 per cent of
thm gros amounit of tue royalties or fees for included services.

3. Vie term *myaltics as used in this Artice nmns:

(a) payment of any kind received as aconsideration for the use of, or the
right to use, apy copyright of a literay, artisfic, or scientific work,
including cinematograph films or work on film tape or other means of
reproduction for use in connection with radio or television
broadcasting, any patent, txademark, design or model, plan, secre
formula or proceas, or for information oncerning industrial,
commercial or scientific experience, including gains derived front the
alienation of any sucb right or property which are contingent on thm
productivity, use, or disposition thereof; and

<b) payments of any kind reccived as consideration for the use of, or the
right to use, any industrial, commercial, or scientiflo equipment, other
than paymmnts derived by an enterprise deacribeu ini paragraph 1 or
Article 8 krom activities described in paragraph 3(c) or 4 of Article 8.

4. For the purposes of this Article, "fees for included services" means payments
of amy kind to any persan ini consideration for the rendering of any technical
or consultancy services (including through the provision of services of
tecImical or other personel) if such services:

(a) are ancillary and subsidiary to the application or enjoyment of the right,
property or information for which a payment described in paragrapli 3
is received; or

(b) make avallable technical knowledge, experience, skifl, know-how, or
procesfes or consist of the development and transfer of a technical plan
or technical design.

5. Notwitbstanding paragrapb 4, 'feus for included services" does flot include
amout pai:

(a) for services that are anciflary and aubsidiary, as well as inextricably
and essentially linked, to the sale of property other tha a sale
descrlbed in paragrapx 3(a);

(b) for services that are ancillary and subsidiury to the rentai of ships,
airenaft, containers or other equipment ussd in coinnection with the
operation of shlps or aircraf t in international traffic;

(c) for teaching in or by educational institutions;

(d) for services for the perseoul use of the individual or individuals making
the payment; or

(e) toma employee of the pehuon making the payments or to mny mndividual
or firm of individuals (otiier than a company) for professional services
as defined in Article 14.



() pendant les années subséquentes, 15 pour cent du montant brut
des redevances ou des honoraires pour services inclus dans tous
les autres cas; et

b) dans le cas des redevances visées à l'alinéa b) du paragraphe 3 et des
honoraires pour services inclus tels que définis dans le présent article
qui sont accessoires et complémentaires à la jouissance du bien pour
lequel le paiement est reçu en vertu du paragraphe 3b) du présent
article, 10 pour cent du montant brut des redevances ou des honoraires
pour services inclus.

3. Le terme "redevances" employé dans le présent article désigne:

a) les rémunérations de toute nature payées pour l'usage ou la concession
de l'usage d'un droit d'auteur sur une oeuvre littéraire, artistique ou
scientifique, y compris les films cinématographiques ou les oeuvres
enregistrées sur films, bandes magnétiques ou autres moyens de
reproduction destinés à la radiodiffusion ou à la télédiffusion, d'un
brevet, d'une marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un
modèle, d'un plan, d'une formule ou d'un procédé secrets, ou pour des
informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine
industriel, commercial ou scientifique, y compris les gains provenant de
l'aliénation de tels droits ou biens qui dépendent de la productivité, de
l'utilisation ou de l'aliénation subséquente de tels biens ou droits; et

b) les rémunérations de toute nature payées pour l'usage ou la concession
de l'usage d'un équipement industriel, commercial ou scientifique,
autres que les rémunérations reçues par une entreprise décrite au
paragraphe 1 de l'article 8 pour des activités décrites au paragraphe 3c)
ou 4 de l'article 8.

4. Aux fins du présent article, l'expression "honoraires pour services inclus"
désigne les rémunérations de toute nature payées à une personne pour des
services dans le domaine de la technique ou de la consultation (y compris la
fourniture de techniciens ou autre personnel) si de tels services:

a) sont accessoires et complémentaires à la jouissance du droit, du bien ou
de l'information pour lequel est reçue une rémunération décrite au
paragraphe 3; ou

b) rendent disponibles des connaissances techniques, une expérience, une
compétence, du know-how, ou un procédé ou consistent en
développement d'un plan technique ou d'un dessin technique.

5. Nonobstant le paragraphe 4, les "honoraires pour services inclus" ne
comprennent pas les rémunérations payées:

a) pour des services qui sont accessoires et complémentaires, de même
qu'intrinsèquement et essentiellement liés, à la vente de biens autre
qu'une vente décrite au paragraphe 3a);

b) pour des services qui sont accessoires et complémentaires à la location
de navires, aéronefs, conteneurs et autres équipements utilisés en
rapport avec l'exploitation de navires ou d'aéronefs en trafic
international;

c) pour l'enseignement dans ou par des institutions d'éducation;

d) pour des services pour l'usage personnel des personnes physiques ou
pour les personnes physiques qui paie les rémunérations; ou



6. Thle provisions of paragrnpbs 1 mnd 2 shail flot apply if the beneficial owner of
the royalties or feus for included services, bcing a resident of a Contracting
State, carrnes on business in the other Contating State in which the royalties
or the fées for included services arise, through a permanent establishment
sittiatefi therein, or performs in that odier Stat independent personal services
from a flxed base situated therein, and the. rigiit, propcrty or contract in
respect of wbicb the royalties or fées for included services arc paid is
cffectively connectd with such permanent establishment or fixed base. In
sncb a cse the provisions of Article 7 or Article 14, as the. case may be, shail

7. Royalties and foes for included services shail bc deemed to arise in a
Contracting State wiien the payer is that State itself, a political subdivision, a
local autbority or a residont of that State. Wiiere, however, the. porson paying
the. royalties or the f&es for included services, wbetiier be is a resident of a
Contracting State or not, bas in a Contracting State a permanent establishment
or a flxed base in connection with whicii the. obligation to pay the. royalties or
the fées for included services was incurred, and such royalties or focs for
i.ncluded services are borne by that permanent establismrent or fixed base,
tiien sncb royalties or fées for included services sball be deomed to arise in the
Contracting State in whlcii the permanent establisiiment or fixed base la
situated.

8. Wltere, by reason of a special relatiansiiip betwee the. payer and the benoficial
owner or between both of tbem and some otiier person, thec amount of tbe
royalties or fcs for included services, baving regard to the use, right,
information or services for which tiiey are puîd, oxceeds the amount wbich
would bave beon agreed upon by tiie payer and die beneficial owner in thc
absence of ucii relationsiiip, tii. provisions of titis Article shall apply only to
flic last-mentioncd amount. In tiiat case, lte ecess part of flhc payments sball
romain taxable according to thc law of cii Contracting State, due regard
being iiad to the otiier provisions of tuis Agreement.

ARTICLE 13

1.Gains front the. alienation of ships or airoraft opczated in international trafflc
by an enterprise of a Contracting State and movable property pertaining to the
operation of suci siiips or aircraft, sitail bc taxable only in tiiat State.

2. Gains fron thei alienation cf any property, otier tItan tics. rcferred to in
paragrapi 1 may be taxed i botii Contracting States.



e) à un employé de la personne effectuant le paiement ou à toute personne
physique ou groupe de personnes physiques (autre qu'une société) pour
des professions libérales telles que définies à l'article 14.

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le
bénéficiaire effectif des redevances ou des honoraires pour services inclus,
résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant d'où

proviennent les redevances ou les honoraires pour services inclus, soit une
activité industrielle ou commerciale-par l'intermédiaire d'un établissement
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base
fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des redevances ou
des honoraires pour services inclus s'y rattache effectivement. Dans ce cas,
les dispositions de larticle 7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont
applicables.

7. Les redevances et les honoraires pour services inclus sont considérés comme
provenant d'un État contractant lorsque le débiteur est cet État lui-même, une
subdivision politique, une collectivité locale ou un résident de cet État.
Toutefois, lorsque le débiteur des redevances ou les honoraires pour services
inclus, qu'il soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un État
contractant un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel l'obligation
donnant lieu au paiement des redevances ou des honoraires pour services
inclus a été conclue et qui supporte la charge de ces redevances ou honoraires

pour services inclus, ceux-ci sont considérés comme provenant de l'État où
l'établissement stable, ou la base fixe, est situé.

8. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le
bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces
personnes, le montant des redevances ou des honoraires pour services inclus,
compte tenu de la prestation pour laquelle ils sont payés, excède celui dont
seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles
relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable
selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres
dispositions du présent Accord.

ARTICLE 13

GainL en anital

Les gains provenant de l'aliénation de navires ou aéronefs exploités en trafic
international par une entreprise d'un État contractant et de biens mobiliers
affectés à l'exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans
cet État.

2. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés au

paragraphe 1 sont imposables dans les deux États contractants.

ARTICLE 14

Prmfessions independantes

1. Les revenus qu'une personne physique ou qu'un groupe de personnes
physiques (autre qu'une société) qui est un résident d'un État contractant tire
d'une profession libérale ou d'autres activités de caractbre indépendant ne sont
imposables que dans cet État. Toutefois, ces revenus sont imposables dans
l'autre État contractant dans les cas suivants:



(b) if bis stay in the other Contracting Stat is for a period or perioda
amowiting to or exceeding ini the. aggegate 183 days in the relevant
fiscal year; or

(c) if dmi remuneation for the servi=e in the. other Conm.cting State is
cither derived hmoi residents of that other Contracting State or is borne
by a permanent estalisment which a person flot resident in tdat other
Contracting Stae bas in that otiier Contracting State and such
rmncraton exceeds; two thousandi five hundred Canadian dollars
($2,50%) or its equivalent lu Indian currency lu the. relevant fisca year.

2. flic tarin *pro1issional mcvices" icludues independent scientiflc, litezary,
artistic, educatioia or teaching activities as wdl as thei. ldependent activities
of pliysians, surgeon, lawyers, etgineers, architects, deitista and
accountants.

ARTICLE 15

1.Sulbject to the. provisions of Articles 16, 18 and 19, salaries, wages and otiier
similar remuneration derived by a resident of a Contracting State ln respec Of
an emplcyment sball b. taxable oely in that State unless the. employment is
exercised in the. alier Contracting St.t. If the. employment is 30 eucercised,
such remuneration as is derived Ilicrefrom nmay be taxed in that otiier Stat.

2. Notwitbstanding the provisions of paragrapii 1, remuneration derivd by a
resident of a Contradting State lu respect of an employment exercised lu the.
other Coutracting Sta. shall bc taxable only lu tbe first-mentioned State if:

(a) the. recipient is present lu the. other Contracting State for a period or
periods not exceeding lu the. aggregat. 183 days lu the. relevant fiscal
yer

(b) the rcmunertion ispaid by, or on balf of, ancemployer who is not a
resident of the. otiier StaI.; and

(c) the. remuneration is not borne by a permanent establishmnent or a fixed
bas. whicb the employer b,. lu the. otiier Stat.

3. Notwitlistanding thc preceding provisions of this Article, remuneration lu
respect Wf an employment cxcrcised abaard a sblp or alrcraft operated lu
international trafflc by an enterpris. of a Cantracting Stat., may b. taxed lu
that Stae

ARTICLE 16

Directors' fes aid cther simllar paymeats deived by a resident of a
Contracting Stat lu bis capacity as a unember of the. board of directors or a similar
organ of a compmny wbicb is a resident of te ther Contracting State may b. haxed lu
that oher State.



a) si l'intéressé dispose ou a disposé de façon habituelle dans l'autre État
contractant d'une base fixe pour l'exercice de ses activités; en ce cas
seule la fraction des revenus qui est imputable à cette base fixe est
imposable dans cet autre État contractant; ou

b) si son séjour dans l'autre État contractant s'étend sur une période ou
des périodes d'une durée totale égale ou supérieure à 183 jours au
cours de l'année fiscale considérée; ou

c) si la rémunération pour ses services dans l'autre État contractant est
soit tirée de résidents de cet autre État contractant, soit supportée par
un établissement stable qu'une personne qui n'est pas un résident de cet
autre État contractant a dans cet autre État contractant, et qu'une telle
rémunération excbde deux mille cinq cents dollars canadiens ($2,500)
ou l'équivalent en monnaie indienne pendant l'année fiscale considérée.

2. L'expression "profession libérale- comprend les activités indépendantes
d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que
les activités indépendantes des médecins, chirurgiens, avocats, ingénieurs,
architectes, dentistes et comptables.

ARTICLE 15

Prfesso a

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements
et autres rémunérations semblables qu'un résident d'un État contractant reçoit
au titre d'un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que
l'emploi ne soit exercé dans l'autre État contractant. Si l'emploi y est exercé,
les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident
d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État
contractant ne sont imposables que dans le premier État si:

a) le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une période ou des
périodes n'excédant pas au total 183 jours au cours de l'année fiscale
considérée;

b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte
d'un employeur qui n'est pas un résident de l'autre État; et

c) la charge de ces rémunérations n'est pas supportée par un établissement
stable ou une base fixe que l'employeur a dans l'autre État.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations
reçues au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef
exploité en trafic international par une entreprise d'un État contractant sont
imposables dans État.

ARTICLE 16

Tantièume

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un
résident d'un État contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil
d'administration ou de surveillance ou d'un organe analogue d'une société qui est un
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.



ARTICLE 17

1.Notwithstanding thie provisions of Ailicles 7, 14 and 15, incarne deried by a
resident of a Contncting State as an entertaner, such as a theatre, motion
picture, mudio or teevision artiste or a musician, or an athlet, front bis
personal activitica as sucli excrcsed ini the other Contracting State, may bc
taed in tha other State.

2. Where inconie in respect of personal activities exercised in a Cantracting State
by an entertainer or an athicte accrues nat te the entertainer or athiete, himacilf
but to anather persan which provides the activities in that State, <bat incarne
may, natwihstmndiag thie provisions of Articles 7, 14 and 15, lie taxed in that
Cantracting State unless thie entertier, athiete, or othe persan establishes
<bat neither the entertainer or athiete nor persans related <bereto partîcipate
direotly or indirectiy in the profits of <bat ather persan in any nianner,
including thie receipt of deferred remuneration, bantises, fées, dividends,
partnership distributions, or ather distributions.

3. fIbc provisions of parngraphs 1 and 2 shall not apply if thie visit ta a
Cantracting State of thie entertainer or the athicte is dirc<ly or indirectly
supported, wholly or substantially, frani the public funds of the other
Contracting State, including any political subdivision, local authority or
statutory body' of <bat other State.

ARTICLE 18

1. Pensions arising la a Contracting State shail bu taxable onlin la <at State.

2. Pensions shall bu deernud to arise la a Contracting State when the payer is <bat
State itself, a political subdivision, a local authority or a resident of <bat State.

ARTICLE 1e

Goyernment



ARTICLE 17

Artistes et spotif

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu'un résident
d'un État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autre
État contractant en tant qu'artiste du spectacle, tel qu'un artiste de théhtre, de
cinéma, de la radio ou de la télévision, ou qu'un musicien, ou en tant que
sportif, sont imposables dans cet autre État.

2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif exerce
personnellement et en cette qualité dans un État contractant sont attribués non
pas à l'artiste ou au sportif lui-même mais à une autre personne qui fournit les
activités dans cet État, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions
des articles 7, 14 et 15, dans cet État contractant à moins que ni l'artiste du
spectacle ou le sportif, ni des personnes qui lui sont associées, ne participent
directement ou indirectement aux bénéfices de cette autre personne, y compris
par des rémunérations différées, des bonus, des honoraires, des dividendes,
des attributions ou distributions par des sociétés de personnes ou d'autres
distributions.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas si le séjour d'un
artiste du spectacle ou d'un sportif dans un État contractant est financé
directement ou indirectement, entièrement ou pour une large part, au moyen
des fonds publics de l'autre État contractant, y compris une subdivision
politique, une collectivité locale ou un organisme de droit public de cet autre
État.

ARTICLE 18

1. Les pensions provenant d'un État contractant ne sont imposables que dans cet
État.

2. Les pensions sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque
le débiteur est cet État lui-même, une subdivision politique, une collectivité
locale ou un résident de cet État.

ARTICLE 19

Fonctions publique

1. a) Les traitements, salaires et rémunérations semblables, autres que les
pensions, payées par un État contractant ou l'une de ses subdivisions
politiques ou collectivités locales à une personne physique au titre de
services rendus, dans tout autre État (y compris l'autre État
contractant), à ce premier État, subdivision ou collectivité, ne sont
imposables que dans le premier État.

b) Toutefois, ces traitements, salaires et rémunérations semblables ne sont
imposables que dans l'autre État contractant si les services sont rendus
dans cet autre État et si la personne physique est un résident de cet
autre État qui:

(i) possède la nationalité de cet autre État, ou

(ài) n'est pas devenu un résident de cet autre État à seule fin de
rendre les services.



ARTICLE 20

Payments which a stuaent, apprentice or business traine wbo îs, or was
immediately before visiting a Contracting Sttc, a resident of the other Contracting
SMat and who is present ine Ic firtmtioned Stat soieiy for the purpos of his
education or training receives for the purpose of his maintenance, education or
traimin shall not be taxeti ini the firs-nmnoned Stte, provided that such paymients
are made to him frum sources outside that Sott.

ARTICLE 21

1. Items of income of a resident of a Contracting State, wherever arising, flot
dealt with in Uic foregoizig Articles of tbis Agreement shall bc taxable only ini
that State.

2. The provisions of paragraph 1 shall not apply to income, other Ibmn income
from immovable property as dcfined in paragraph 2 of Article 6, if Uic
recipient of such inconie, bcing a resident of a Contractleg State, carrnes on
business in the other Contracting Stte Uimough a permanent establishment
situated therein, or performsinl that cUier State independent personal services
ftom a fixed base situated therrin, and Uic night or property in respect of
wbich tbe income is paid is cffocuvely connected wiUi such permanent
establishment or fixed base. lIn such case the provisions of Article 7 or Aticle
14, as Uic case may be, shall apply.

3.' Notwithstanding the provisions of paraprapbs 1 and 2, items of income of a
resident of a Contractlng State flot dealt wiUi ini the féregoing Articles, and
anising in the cUier Contracting State, may be taxed le Ihat other State.
However, le Uic case cf income derived frorn an estate or a trust (other dma a
trust to which contributions werc deduclible for tax purposes), the tax so
cbarged shall, provided that Uic lecome is taxable le Uic Contracting Stte le
which Uic beneficiary is a resident, flot cxceed 15 per cent cf Uic gross amount
of Uic income.

IV. TAXATION 0F CAPITAL

ARTICLE 22

1 . Capital represented by ships and airoraft operatesi by a resident cf a
Contnacting Sott le international traffic and by niovable property pertaining to
Uic operation cf such shiips and ainrat, shahl be taxable only in tbat Stte.

2. All oùhe cicreents of capital cf a nesident cf a Contracting Stte may be taxed
in both Contracting Sttes.



2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux traitements, salaires
et rémunérations semblables payés au titre de services rendus dans le cadre
d'une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou
l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales.

ARTICLE 20

Les sommes qu'un étudiant, un stagiaire ou un apprenti qui est, ou qui était
immédiatement avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l'autre État
contractant et qui séjourne dans le premier État à seule fin d'y poursuivre ses études
ou sa fbrmation, reçoit pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de formation ne
sont pas imposables dans le premier État, à condition qu'elles proviennent de sources
situées en dehors de cet État.

ARTICLE 21

Autresrens

I. Les éléments du revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils
proviennent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents du présent
Accord ne sont imposables que dans cet État.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus autres que
les revenus provenant de biens immobiliers tels qu'ils sont définis au
paragraphe 2 de l'article 6, lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident
d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant, soit une activité
industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y
est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est
située, et que le droit ou le bien générateur des revenus s'y rattache
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14,
suivant les cas, sont applicables.

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments du revenu
d'un résident d'un État contractant qui ne sont pas traités dans les articles
précédents et qui proviennent de l'autre État contractant sont imposables dans
cet autre État. Toutefois, dans le cas de revenus provenant d'une succession
(estate) ou d'une fiducie (trust) (autre qu'une fiducie qui a reçu des
contributions pour lesquelles une déduction aux fins d'impôt a été accordée),
l'impôt ainsi établi ne peut excéder 15 pour cent du montant brut du revenu
pourvu que celui-ci soit imposable dans l'État contractant dont le bénéficiaire
effectif est un résident.

IV. IMPOSITION DE LA FORTUNE

ARTICLE 22

Fortune

1. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic
international par une entreprise d'un État contractant, ainsi que par des biens
mobiliers affectés à l'exploitation de ces navires et aéronefs, n'est imposable
que dans cet État.



V. METBODS FOR PREVENTION 0F DOUBLE TAXATION

ARTICLE 23

1.The laws in force i cither of the Contracting Staes will continue tu govern
the taxation of incarne in the respective Contr;acting Status except where
provisions tu the contrary are made in this Agreement.

2. In the case of Canada, double taxtation shail Wc avoied as follows:

(a) Subject ta the existing provisions of the Iaw of Canada regarding the
deduction from tax payable in Canada of tax paid in a territory outside
Canada and ta any subsequent modification of those provisions - whîch
sha not affect the general principle hereof -- and ucues a greater
deduction or relief is providcd mnder the Iaws of Canada, tax payable i
India on profits, income or gains arising in India shall b deducted
from any Cainadian tax payable in respect of such profits, income or
gains.

(b) Subject to the existing provisions of the law of Canada regarding the
determination of the exempt surplus cf a féreign affiliat. and to any
subsequent modification of those provisions - which shall ot affect the
general principle hereof - for the purpose of computing Canadian tai,
a compeny which is a resident cf Canada shal Wc aflowed ta, deduct in
computing its taxable incone any dividend reccmved by it ont of the
exempt surplus of a foreign affiliate which is a resident cf India.

(c) Whcre a resident of Canada owns capital which, i accordance wlth te
provisions cf the Agreement may ,e taxed ia badia, Canada shall allow
as a deduction froni the tax on capital cf that resident an amourmt equal
to the capital tax peid in badia. Such deduction shall not, however,
exceed that part cf the capital tax (as computed before the deduction is
given) whlch ls attributable ta the capital wblch ay We taxed in badia.

(d) Where in accordance with any provision of the Agreement income
derived or capital owned by a resident cf Canada is exempt from tax in
Canada, Canada nay ncvertbeless, in calculating the amount cf tax on
the remtaining income or capital of such reuident, take loto accounit the
exempted incarne or capital.



2. Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un État contractant sont
imposables dans les deux États contractants.

V. DISPOSITIONS PRÉVENTIVES DE LA DOUBLE IMPOSITION

ARTICI 23

Élimination de la double imposition

L Sauf dispositions contraires du présent Accord, l'imposition des revenus reste
régie dans chaque État contractant par la législation en vigueur dans cet État.

2. En ce qui concerne le Canada, la double imposition est évitée de la façon
suivante:

a) sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne
concernant l'imputation de l'impôt payé dans un territoire en dehors du
Canada sur l'impôt canadien payable et de toute modification ultérieure
de ces dispositions qui n'en affecterait pas le principe général, et sans
préjudice d'une déduction ou d'un dégrèvement plus important prévu
par la législation canadienne, l'impôt dû en Inde à raison de bénéfices,
revenus ou gains provenant de l'Inde est porté en déduction de tout
impôt canadien dû à raison des mêmes bénéfices, revenus ou gains;

b) sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne
concernant la détermination du surplus exonéré d'une société étrangère
affiliée et de toute modification ultérieure de ces dispositions qui n'en
affecterait pas le principe général, une société qui est un résident du
Canada peut, aux fins de l'impôt canadien, déduire lors du calcul de
son revenu imposable tout dividende reçu qui provient du surplus
exonéré d'une corporation étrangère affiliée qui est un résident de
l'Inde;

c) lorsqu'un résident du Canada possède de la fortune qui, conformément
aux dispositions de l'Accord est imposable en Inde, le Canada accorde
sur l'impôt qu'il perçoit sur la fortune de ce résident, une déduction
d'un montant égal à l'impôt sur la fortune payé en Inde; cette déduction
ne peut toutefois excéder la fraction de l'impôt sur la fortune, calculé
avant déduction, correspondant à la fortune imposable en Inde;

d) lorsque, conformément à une disposition quelconque de l'Accord, les
revenus qu'un résident du Canada reçoit ou la fortune qu'il possède
sont exempts d'impôts au Canada, le Canada peut néanmoins, pour
calculer le montant de l'impôt sur le reste des revenus ou de la fortune
de ce résident, tenir compte des revenus ou de la fortune exemptés.

3. En ce qui concerne l'Inde, la double imposition est évitée de la façon suivante:

a) le montant d'impôt payé en vertu de la législation du Canada et
conformément aux dispositions de l'Accord, directement ou par voie de
retenue, par un résident de l'Inde, à l'égard des revenus provenant de
sources situées au Canada et qui ont été assujettis à l'impôt en Inde et
au Canada, est considéré comme un crédit déductible de tout impôt
indien dû à l'égard des mêmes revenus, mais la somme imputée ne peut
excéder la fraction de l'impôt indien que représentent ces revenus par
rapport à l'ensemble des revenus passibles de l'impôt indien;



Provided that- mcome which in accordance with the proviisions of the
Agreement is flot ta be subjected ta tax niay be talon into accounit in
calculatîng the rate of tax impased.

4. For thie purpose of paragrapli 2(a), the t=r tax payable mindiaU shail, With
respect ta a compmny which is a resident of Canada, bc demed ta Înclude any
amnourit which would have beeu payable as Indian tax but for a deduction
allowed iu computîng flhc taxable incarne or an exemption or reduction of tax
granted for that year under

(a) sectin 1(5)i) 10A, 32A (but not thic part dealing with chips aud
aircraft), 801M, 8OHffl and 801A (but not flhc part dealing with chips)
ofthe IncomTax Act, 1961, as amended, so far as they were inforce
on and have net beeu modiflefi since the data of signature of thic
Agreement, or have licen modified only lu minor respects wo as not ta
affect their general character; or

(b) any other provision whidh miay subsequeutly be made grantiug au
exemption or reduction froni tax which is agreed by flie couipetent
authorities of thec Coutractiug States ta bce of a substantiuily similar
character, if it lias not beeu modified thereafler or has been modifled
ouly in minor respects wo as not ta affect uts general character.

Provideti that relief frou Canadian tax shall not lie give by virtue of this
paragraph in respect of iucome from auy source if the income relates ta a
peiod startiug more than ten fiscal yer after the exemption froni, or reductica
of, Indiau tax is first granted ta the resident cf Canada, lu respect of that
source.

5. For the purposes of this Article, profits, lucome or gainsof areident of a
Coutracting State whidli are taxed in thec other Contractiug State lu accordauce
with flic Agreement shali ha deemed ta arise from sources in tiat ailier State.

VI. SPECIAL PROVISIONS

ARTICLE 24

1Nationals of a Contractiug State shah l e bc uljected luic cilloer Contractiug
State ta auy taxation or auy requirement connected therewith, which is ailier or

-or burdensomne dthe1 taxation and ccnnected requirements ta which
nationals of that ciller Stat in thic mm c ircumutauces are or may bu
sujctd

2. nie taxation on a permanent establshment whlch au enterprise o! a
Cantractlug State lias luic ahelier Coutracting State shafi ual bu less favourably
levied lu that ollier State than flic taxation levied on enterprises of that allier
State carrviua on flie mm activities.



b) lorsqu'un résident de l'Inde possède de la fortune qui, conformément
aux dispositions de l'Accord est imposable au Canada, l'Inde accorde
sur l'impôt qu'il perçoit sur la fortune de ce résident, une déduction
d'un montant égal à l'impôt sur la fortune payé au Canada; cette
déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l'impôt sur la fortune,
calculé avant déduction, correspondant à la fortune imposable au
Canada.

Pourvu que les revenus qui, conformément aux dispositions de l'Accord, ne
sont pas imposables puissent être pris en considération dans le calcul du taux
de l'impôt applicable.

4. Pour l'application du paragraphe 2a), l'expression "impôt dû en Inde est
considérée, à l'égard d'une société qui est un résident du Canada, comprendre
tout montant qui aurait été payable au titre de l'impôt indien n'eût été une
déduction accordée lors du calcul du revenu imposable ou une exonération ou
une réduction d'impôt accordée pour cetM année, conformément:

a) aux articles 10(15)(iv), IOA, 32A (excluant la partie traitant des navires
et aéronefs), 80HH, 80HHD et 80A (excluant la partie traitant des
navires) de la Loi de l'impôt sur le revenu de 1961, telle que modifiée,
en autant qu'ils étaient en vigueur à la date de signature de l'Accord et
n'ont pas été modifiés depuis, ou n'ont subi que des modifications
mineures qui n'en affectent pas le caractère général; ou

b) à toute autre disposition subséquemment adoptée accordant une
exonération ou une réduction d'impôt qui est, de l'accord des autorités
compétentes des États contractants, de nature analogue, si elle n'a pas
été modifiée postérieurement ou n'a subi que des modifications
mineures qui n'en affectent pas le caractère général.

Étant entendu que cet allégement de l'impôt canadien n'est pas accordé en
vertu du présent paragraphe pour une catégorie quelconque de revenus si ces
derniers sont réalisés au cours d'une période commençant plus de dix années
fiscales après que l'exonération ou la réduction de l'impôt de l'Inde n'ait été
accordée pour la première fois au résident du Canada pour cette catégorie.

5. Pour l'application du présent article, les bénéfices, revenus ou gains d'un
résident d'un État contractant ayant supporté l'impôt de l'autre État contractant
conformément à l'Accord, sont considérés comme provenant de sources situées
dans cet autre État.

VI DISPOSITIONS SPÉCIALF

ARTICLE 24

Non-discrimination

1. Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État
contractant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus
lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de
cet autre État qui se trouvent dans la même situation.

2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant
a dans l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre État d'une façon
moins favorable que l'imposition des entreprises de cet autre État qui exercent
la même activité.



4. (a) Nothing in this Agreement shall be construed as preventing Canada
from imposing on the carmings of a company, whîch is a resident of
India, attribufable to a permanent establishment in Canada, a tax in
addition to the tai which would be chargeable on the earnings of a
company which is a national of Canada, provided that, any additional
tax so imposed shail fot exceed the rate specificd ln subparagraph 2(a)
of Artice 10 of the amnount of such carnings which bave not been
subjected to sucb atiditional tax in previous taxation year. For die
purpose of tbis provision, the terra *eamings" mnas Uic profits
atiributable te a pemnent establishnet in Canada in a year and
previous year after deducting therefrom ail taxes, other d tha i
additina tax referred te hercin, imposed on such profits by Canada

The provisions of ibis subpamgraph ubail also apply witb respect Io
earnings from the disposition of immovable property situated in Canada
by a company carrying on a trade in immovable property without a
permanent estabishment in Canada but only insofar as these earnings
may be taxed in Canada under Uic provisions of Article 6 or paMraph
1 of Article 13.

(b) A conipany which is a resident of Canada may b. subct te ta in
ladia at a rae highcr tha that applicable tu Indian domestic companties.
T'he différence in tax rate shail not, however, exceed 15 percentage
points.

5. Bterprises of a Contacting State, the capital of wluch is wholly or partly
owacd or controlled, directly or indircctly, by one or more residents of thc
other Contractiag State, shail not bc sulbjected in the flrst-meationcd State te
any taxation or any requirement conaected therewith wbich is other or more
burdensome than the taxation and conaected requirements to which other
sirallar enterprises of Uic fims-meationed State, Uic capital of whicb is wholly
or partly owned or controlled, directly or indirectly, by one or more residents
of a ibird State, are or znay bc subjected.

6. In ibis Article, Uic term "taxation" means taxes wbich are Uic subject of tbis
Agreement.

ARTICLIE 25

1 Whier a resident of a Contractase State considers that the actions of one or



3. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant
un État contractant à accorder aux résidents de l'autre État contractant les
déductions personnelles, abattements et réductions d'impôt en fonction de la
situation ou des charges de famille qu'il accorde à ses propres résidents.

4. a) Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme
empêchant le Canada de percevoir, sur les revenus d'une société, qui
est un résident de l'Inde, imputables à un établissement stable au
Canada, un impôt qui s'ajouteà l'impôt qui serait applicable aux
revenus d'une société qui est un national du Canada, pourvu que
l'impôt additionnel ainsi établi n'excède pas le taux spécifié au
paragraphe 2a) de l'article 10, du montant des revenus qui n'ont pas été
assujettis audit impôt additionnel au cours des années d'imposition
précédentes; au sens de la présente disposition, le terme "revenus"
désigne les bénéfices imputables à un établissement stable au Canada,
pour l'année ou pour les années antérieures, après déduction de tous les
impôts, autres que l'impôt additionnel visé au présent paragraphe,
prélevés par le Canada sur lesdits bénéfices.

Les dispositions du présent paragraphe s'appliquent également à l'égard
des revenus qu'une société qui exerce une activité dans le domaine des
biens immobiliers tire de l'aliénation de biens immobiliers situés au
Canada, que cette société ait ou non un établissement stable au Canada,
mais uniquement dans la mesure ou ces revenus sont, en vertu des
dispositions de l'article 6 et du paragraphe 2 de Particle 13, imposables
au Canada.

b) Une société qui est un résident du Canada peut être assujettie en Inde à
un taux supérieur à celui applicable aux sociétés domestiques indiennes;
la différence dans le taux ne peut toutefois excéder 15 points de
pourcentage.

5. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou en
partie, directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs
résidents de l'autre État contractant, ne sont soumises dans le premier État à
aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que
celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises
similaires du premier État et dont le capital est en totalité ou en partie,
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents
d'un État tiers.

6. Le terme "imposition" désigne, dans le présent article, les impôts visés par le
présent Accord.

ARTICLE 25

Procédure amiable

1. Lorsqu'un résident d'un État contractant estime que les mesures prises par un
État contractant ou par les deux États contractants entrainent ou entraineront
pour lui une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord, il
peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces États,
soumettre par écrit son cas à l'autorité compétente de l'État contractant dont il
est un résident. Le cas doit être soumis dans un délai de deux ans à compter
de la première notification de la mesure qui entraine une imposition non
conforme à l'Accord.



4. The. competent authorities of the Contracting States may consuit togeter for
the. elimnation of double taxtion in cases flot provided for mi the. Agreemnt.

ARTICLE 26

T.Iu competent authorities of the Contracding States shail cichange such
information as tI necesuary for the carrylng out of tUa Agreement or of die
domestic Iaws of thi. Contracting States (including the. provisions therof
dealing with tbe prevention of fiscal evasion or fraud) concermng taxes
covered by the. Agreement insofar as the taxation tiiereunder is flot contrary to
the. Agreement. The exchange of informnation is flot restricted by Article 1.
Any information reccived by a Contracting State shall bc treated as secret i
tiie saine manner as information obtained under the. dometic laws of tuat State
and sali be disclosed only ta persons or autiiorities (including courts and
administrative bodies) involved in the. assessment or collection of, the
enforcement in respect of, or the determination of appeals in relation to, thie
taxes covered by the. Agreement. Sucli persons or autiirities shall use the.
information only for suciipurposes. Tiiey may disclose the information i
public court proceedinga or in judicial decisions.

In l no case siioli the. provisions of parugraph 1 b. construed so as to impose on
a Contracting Sm.t the, obligation:

(a) ta carry out administrative measures at variance witii the. laws and tiie
administrative practice of that or of the. allier Contracting Smae;

(b) ta uply information wiiicii is not obtainable under the. laws or i the.
normal course of thie administration of that or of the. other Contracting
State;

(c) ta supply information whlch would disclose any trade, business,
industrial, commercial or professional secret or trade procens, or
information, the. disclosure of which woirld b. contrary to public policy
(ordre public).



2. L'autorité compétente visée au paragraphe 1 s'efforce, si la réclamation lui
paraît fondée et si elle n'est pas elle-même en mesure d'y apporter une
solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d'accord amiable avec
l'autorité compétente de l'autre État contractant, en vue d'éviter une
imposition non conforme à l'Accord.

3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent
donner lieu l'interprétation ou l'application de l'Accord.

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent se concerter en vue
d'éliminer la double imposition dans les cas non prévus par l'Accord.

ARTICLE 26

Échan= de relmment

L Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements
nécessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la
législation interne des États contractants (y compris les dispositions qui traitent
de la prévention de l'évasion et de la fraude fiscales) relative aux impôts visés
par l'Accord dans la mesure où l'imposition qu'elle prévoit n'est pas contraire
à l'Accord. L'échange de renseignements n'est pas restreint par l'article 1.
Les renseignements reçus par un État contractant sont tenus secrets de la
même manière que les renseignements obtenus en application de la législation
interne de cet État et ne sont communiqués qu'aux personnes ou autorités (y
compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par l'établissement
ou le recouvrement des impôts visés par l'Accord, par la mise à exécution de
ces impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts. Ces
personnes ou autorités n'utilisent ces renseignements qu'à ces fins. Elles
peuvent faire état de ces renseignements au cours d'audiences publiques de
tribunaux ou dans des jugements.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées
comme imposant à un État contractant l'obligation:

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à
sa pratique administrative ou à celles de l'autre État contractant;

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base
de sa législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale
ou de celles de l'autre État contractant;

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial,
industriel, professionnel ou un procédé commercial ou des
renseignements dont la communication serait contraire à l'ordre public.

3. Lorsqu'un État contractant demande des renseignements en conformité avec les
dispositions du présent article, l'autre État contractant s'efforce d'obtenir les
renseignements relatifs à cette demande de la même façon que si ses propres
impôts étaient en jeu même si cet autre État n'a pas besoin, à ce moment, de
ces renseignements. Si la demande le requiert expressément, les autorités
compétentes de cet autre État s'efforce de fournir les renseignements demandés
en vertu du présent article sous la forme requise, tel les dépositions de témoins
ou les copies de documents originaux non altérés (incluant livres, états,
registres, comptes ou écrits), dans la mesure ou ces dépositions ou documents
peuvent être obtenus sur la base de la législation ou dans le cadre de la
pratique administrative relative aux propres impôts de cet autre État.



ARTICLE 28

Thcn provisions of this Agreemeitt shilfot be construed to restrict inany
manner any exclusion, exemption, deduction, credi or other allowance now or
bercafter accorded by fthe laws of a Confrating Stafe in flhe deemnafon of
the fax imposed by üha State.

2. nhe comptent authorities of die Contracting States May commumicate with
ech othe dîrectly for the purpose cf applymg flhe Agrement.

3. With respect to paragrapli 3 of Article XXII cf the Gaerai Agreement on
Trade in services, thec Contracting Stafes Agrec thaf, notwitbstanding that
paragrapli, any dispute between fhem as to welither a measure relating to a tax
to which any provision cf this Agreement applies fails within fthc scope of tItis
Agreemnent may lie brought before flhc Council for Trade in Services, as
providcd by tha paraph, only with flhc consent of both Contracting Parties.

VIL. FINAL PROVISIONS

ARTICLE 29

1.The Governmenfs cf thec Coritracting States shail noti1y cadi other fiat the
constitutional requiremenfa for tlic entry into force cf this Agreemenit have
been complied with.

2. The Agreement shaU enter into force upon fthc date of flic later of flhc
notifications referred to in paragraph 1 and ifs provisions shall have effect:

(a) in Canada:

(i) in respect cf tax wlfhhcld at thie source on amounts paid or
credited to non-residenfa on or afte tic fira day cf January ini
flie calendar yeur next foflowing fliat ini which the Agreceent
enfers int force; and



ARTICLE 27

Aents dilomaues et fonennaiM conula

Les dispositions du présent Accord ne portent pas atteinte aux privilèges
fiscaux dont bénéficient les agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en
vertu soit des règles générales du droit des gens, soit des dispositions d'accords
particuliers.

ARTICLE 28

DIsonItions dvre

1. Les dispositions du présent Accord ne peuvent être interprétées comme limitant
d'une manière quelconque les exonérations, abattements, déductions, crédits ou
autres allégements qui sont ou seront accordés par la législation d'un État
contractant pour la détermination de l'impôt prélevé par cet État.

2. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer
directement entre elles aux fins de l'application de l'Accord.

3. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article XXII de l'Accord général sur
le commerce des services, les Etats contractants conviennent que, nonobstant

ce paragraphe, tout différent entre eux sur la question de savoir si une mesure
se rapportant à un impôt auquel une disposition quelconque du présent Accord
s'applique relève du présent Accord, ne peut être porté devant le Conseil sur
le commerce des services, tel que prévu par ce paragraphe, qu'avec le
consentement des deux États contractants.

VIL DISPOSITIONS FINALFS

ARTICLE 29

Entrée en

Les Gouvernements des États contractants se notifient l'un l'autre que les
exigences constitutionnelles requises pour l'entrée en vigueur du présent
Accord ont été remplies.

2. L'Accord entrera en vigueur à la date de la dernière des notifications visées au
paragraphe 1 et ses dispositions seront applicables:

a) au Canada:

(i) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à
des non-résidents ou portés à leur crédit à partir du 1 janvier de
l'année civile suivant celle de l'entrée en vigueur de l'Accord;
et

(ii) à l'égard des autres impôts canadiens, pour toute année
d'imposition commençant à partir du l' janvier de l'année civile
suivant celle de l'entrée en vigueur de l'Accord;



44

3. The provisions of the Agreement between the Government of India and the
(3overnment of Canada, for the avoidance of double taxation and the prevention
of fiscal evasion with respect to taxes on incomne signed Lt New Deli on the
3Mt day of October, 1985 (bereinafter referred to as *the 1985 Agreemnent«)
shall cease ta hmv effect with respect ta taxes ta winch this Agreement
applies in accordance with thc provisions of pauagraph 2.

4. Ibe 1985 Agreement shahl terninate on the lam day on which it bas effect in
accordance with Uic foregoing provisions of dhus Article.
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b) en Inde:

(i) à l'égard des revenus réalisés au cours des années d'imposition
commençant à partir du 1" avril de l'année civile suivant celle de
l'entrée en vigueur de l'Accord; et

(ii) à l'égard de la fortune qui est possMdé à la fin de toute année
fiscale commençant à partir du -1" avril de l'année civile suivant
celle de l'entrée en vigueur de l'Accord.

3. Les dispositions de l'Accord entre le Gouvernement du Canada et le
Gouvernement de l'Inde en vue d'éviter les doubles impositions et de prévenir
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu signé à New Delhi le
30ème jour d'octobre 1985 (ci-après dénommé "Accord de 1985") cesseront
d'avoir effet à l'égard des impôts auxquels le présent Accord s'applique
conformément aux dispositions du paragraphe 2.

4. L'Accord de 1985 est abrogé à compter de la date à laquelle il aura effet pour
la dernière fois conformément aux dispositions précédentes du présent article.



ARTICLE 30

Th1is Agreement shah continue in effect indefinitcly but cither Contractîng
Stae may, on or before June 30 inany calendar year aler die expiry of fie years
from the year in which it enters into force, give notice of ternination to the other
Contracting State and in such cirent, the Agreement shal cease to have effect:

(a) in Canada:

(i) in respect of tai withheld at th1e source on amounts païd or
credited to non-residents on or after the first day of January in
the next following calendar year; and

(Ül) in respect of other Canadian tas for taxation years beginning on
or after thc first day of January m the next foflowing calendar
year;

(b) in India:

Ci) in respect of incomne arising in any taxablee year bqinning on or
alter thc first day of April in the nex: following calendar year,
and

(ii) in respect of capital which is hcld at the end of any fiscal year
beginning on or aler th1e first day of Aprin la 11e et foflowing
calendar year.

IN WITNFSS WIEEOF the undersigned, duly authorizcd to that effeçt, hmve
signed this Agreemnent.

DONE in dupicate at this // y of

1996, in tic English, French aid Hindi languages, each version baýg ually C
authentic.

FOR THE GOVERNMIENT
OF CANADA

fe, AV, Ô.

FOR THE G0VERNMFKEN 0F
THE REPUBLIC 0F INDIA



ARTICLE 30

Dénonciation

Le présent Accord restera indéfiniment en vigueur, mais chacun des États
contractants pourra, jusqu'au 30 juin inclus de toute année civile commençant après
l'expiration de cinq ans à partir de l'année de son entrée en vigueur, donner un avis
de dénonciation à l'autre Etat contractant; dans ce cas, l'Accord cessera d'être
applicable:

a) au Canada:

(i) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à
des non-résidents ou portés à leur crédit à partir du 1 janvier
de l'année civile subséquente; et

(i) à l'égard des autres impôts canadiens, pour toute année
d'imposition commençant à partir du 1 janvier de l'année civile
subséquente;

b) en Inde:

(i) à l'égard des revenus réalisés au cours de toute année
d'imposition commençant à partir du 1" avril de l'année civile »
subséquente; et

(ii) à l'égard de la fortune qui est possédée à la fin de toute année
fiscale commençant à partir du l avril de l'année civile
subséquente.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent
Accord.

FAIT en double exemplaire à ce jour de
1996, en langues française, anglaise et hindoue, chaque version faisant ég ment foi.

POUR LE GOUVERNEMENT POUR LE GOUVERNEMENT DE
DU CANADA LA RÉPUBLIQUE DE LINDE



]PROTOCOL

At the signing of the Agreement betwee the Government of Caoad and the
Govemmrent of the Republic of India for the Avoidance of Double Taxation and the
Prevention of Fiscal Evasion witb respect ta Taxe on Incrne and on Capital, the
undersigned have agreed, upon the following provisions which shail be an integral part
of the Agreemnent

1. It is understood that the terin "fisca year« in relation ta Indian'tax, means
*previaus year» as deflned in the Income-tax Act, 1961.

2. It is understood *9a the provisions of paragraph 1 of Article 6, also apply ta
incarne, other dme capital gains, derived froin the. alienation of immvable
property.

3. It is understood that where an enterprise of a Contracting State bas a
permanent establishment in thc ather Contracting State in accordance with the
provisions of paragraplis 2ff), 2(k) or 2(1) of Article 5, and the time period
refèrred ta in that paragraph extends over two taxable years, a permanent
establishment shalnot be deemed to exist in ayear, if any, in which the use,
site, prqject or activity, as the case may bc, continues for a pcriod or pcriods
aggrcgating less than 30 days in that taxable year. A permanent establishment
will exist i thc ther taxable year, and the enterprise will ke subject to tax in
that other Contracting State in accoirlance with the. provisions of Article 7, but
ozly on incarne arising during that other taxable year.

4, WitIi reference te Article 13, itus understood that the terni 'alienation'
includes a "Urasfer" within the meaning of Indian taxation laws.

5. It is understood that nothing in the Agreement siail be construed as preventing
a Contracting State from i mposing a tax on ainounts included in the. incarne of
a sudent cf lia Contracting State witli respect ta a partnership, trust, or
contrcfled foreign affiliate, i which he has an interest.

IN WflTNESS WEREOF the underuigned, duly authorizod ta that offect, have
signod this Protocol.

DONE in duplicate at , & this ii
1996, in the English, French and Hindi languages, echd versioit6ig equaly$
authentic.



PROTOCOLE

Au moment de procéder à la signature de l'Accord entre le Gouvernement du
Canada et le Gouvernement de la République de l'Inde en vue d'éviter les doubles
impositions et de prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la
fortune, les soussignés sont convenus des dispositions suivantes qui forment partie
intégrante de l'Accord.

1. Il est entendu que l'expression "année fiscale" en ce qui concerne l'Inde
désigne "année précédente" telle que définie dans la Loi de l'impôt sur le
revenu de 1961.

2. Il est entendu que les dispositions du paragraphe 1 de l'article 6 s'appliquent
également aux revenus, autres que les gains en capital, provenant de
l'aliénation de biens immobiliers.

3. Il est entendu que, lorsqu'une entreprise d'un État contractant a un
établissement stable dans l'autre État contractant conformément aux
dispositions des paragraphes 2j), 2k) ou 21) de l'article 5 et que la période
visée à ce paragraphe s'étend sur deux années d'imposition, on considère qu'il
n'y a pas établissement stable au cours d'une année, le cas échéant, si
l'utilisation, le chantier, la chaîne ou l'activité, selon le cas, se poursuit
pendant une période ou des périodes représentant au total moins de 30 jours au
cours de cette année d'imposition. Un établissement stable existera au cours
de l'autre année d'imposition, et l'entreprise sera assujettie à l'impôt dans cet
autre État contractant conformément aux dispositions de l'article 7 mais
uniquement sur les revenus réalisés au cours de cette autre année d'imposition.

4. En ce qui concerne l'article 13, il est entendu que le terme "aliénation"
comprend un "transfert" au sens de la législation fiscale indienne.

5. Il est entendu qu'aucune disposition de l'Accord ne peut &tre interprétée
comme empêchant un État contractant de prélever un impôt sur les montants
inclus dans le revenu d'un résident de cet État à l'égard d'une société de
personnes, une fiducie ou une corporation étrangère affiliée contrôlée dans
laquelle il possède une participation.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent
Protocole.

FAIT en double exemplaire à ,ce // jour de
1996, en langues française, anglaise et hindoue, chaque version faisant ement foi.

POUR LE GOUVERNENIENT POUR LE GOUVERNEMENT DE

DU CANADA LA RÉPUBLIQUE DE L'INDE
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